
PAROLE DES PAPISTES

Signé PAP, n°9
Soucieux d’assurer la transition énergétique 

et, plus généralement, la transition de nos 
sociétés vers le développement durable, 39 

professionnels de l’aménagement se sont 
réunis en association afin de promouvoir 

le rôle central que les démarches de 
paysage peuvent jouer dans les politiques 

d’aménagement du territoire.

Relatant des expériences, analysant 
des processus, identifiant des méthodes, 

notre plateforme éditoriale diffuse 
périodiquement des notes et des billets 
pour approfondir le débat et faciliter la 
diffusion des initiatives conduites par les 

territoires. 

Pour clôre cette troisième livraison d’article, 
Christophe Bayle, membre du Collectif, 

nous propose une relecture des 8 articles 
précédents. Merci de la diffusion que vous 

pourrez leur donner !

Christophe Bayle, mars 2017
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2017 EN AVIGNON

Dans l’état un peu naissant d’une association 
de passionnés du paysage, la relecture de 
ses premières publications est un exercice 
indispensable. Il permet de prendre conscience 
de deux évidences. Les liens entre les thèmes 
abordés par ces articles tissent indéniablement 
un entrelacs de sujets qui se répondent entre eux. 
Le contrat est de ce point de vue bien rempli ; la 
matière est là, elle n’est pas artificielle, les articles 
sont nourris, originaux et sans répétition. L’après-
pétrole est porteur de postures de pensées et on 
peut envisager que les actes suivront. Mais il y a 
aussi un creux, un vide qui apparaît, pointés par les 
auteurs, qui est celui de l’absence d’implication 
des gens, des utilisateurs et des consommateurs, 
de ces citoyens en contre point, qui sont, certes, 
concernés par les économies d’énergie, peut-
être aussi par le paysage, mais pour qui le vivre 
ensemble passe avant le paysage. Et pour qui, 
précisément, cette volonté de vivre ensemble 
semble faire défaut en ce moment. Et sans volonté 
de vivre ensemble, on peut se poser la question de 
savoir comment le paysage, qui vient en second, 
peut tenir. 

Ce préalable pose une question redoutable de 
positionnement pour les paysagistes.  Si en effet 
le rôle de paysagistes est d’actualiser les projets 
de société en espace, jusqu’où les paysagistes 
peuvent- ils être en avance sur les attentes de la 
société dont ils font partie ? Ils sont talentueux, 
éclairés mais après avoir passé leur vie à actualiser 



en hauteur et en largeur toutes les problématiques 
et les paradoxes de la société, que peuvent-ils faire 
quand celle-ci se retire sur ses périmètres? Ont-ils 
des raisons d’interroger les raisons qui font société, 
ou prennent-ils le risque de se substituer à elle ?  En 
d’autres termes, les valeurs à actualiser, à qui sont-
elles, à quels courants appartiennent-elles?

Force est de constater que sans le proclamer aussi 
ouvertement, les auteurs des premiers articles n’ont 
pas éludé cette question. Car elle est centrale ; à 
quoi sert-il d’avancer une nouvelle hypothèse de 
paysage si elle ne répond pas à une demande 
sociale ?  Jusqu’où faut-il pousser les postures 
sociétales transversales d’avant-garde si l’on n’est 
que paysagiste, agronome ou même urbaniste ?

Ce sont les limites de l’exercice à l’intérieur 
desquelles les auteurs ont accepté en toute 
modestie de se situer ; exercice exigeant, 
complexe, qui ne donne que plus de valeur aux 
pistes d’actions et de réflexions qui ont été ouvertes 
par le Collectif Paysages de l’après-pétrole.  A les 
lire, on se prend même à espérer que la fabrique 
du paysage de l’après-pétrole aide la société à 
sortir de la panne dont elle est affectée.

Quand on croise l’article de Régis Ambroise, qui 
rappelle que les signataires de la Convention 
Européenne du Paysage se sont engagés « à mettre 
en place des procédures de participation du public 
au côté des autorités locales et régionales ou autres 
acteurs concernés par la conception et réalisation 
des politiques du paysage », et l’article d’Yves 
Gorgeu sur le paysage comme projet territorial, 
la température monte assez vite.  D’un côté, 
Régis Ambroise constate que la référence quasi 
exclusive à l’argument du cadre de vie a réduit 
d’une certaine façon le paysage à n’être qu’une 
contrainte secondaire pour les politiques telles que 
l’aménagement, l’agriculture, l’environnement, 
l’architecture. Cette « cornérisation » du paysage 
ne lui reconnaissant pas son rôle central comme 
ressource de singularité naturelle, de richesses 
énergétiques, ou de potentiel agronomique. D’un 
autre côté, Yves Gorgeu s’inquiète du maintien de 
la cohérence de l’action des parcs naturels dont 
la place, précisément, risque d’être marginalisée 
au sein des assemblées d’agglomérations 
nouvellement crées sans que les populations aient 
été le moins du monde consultées sur les choix 
d’assemblage des communes en communautés.  
L’un propose de modifier la Convention qui 
s’occupe de tout type de paysage (ce qui était 
un progrès) en ajoutant un volet permettant 
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que les transformations liées à la transition soient 
l’occasion de garantir la diversité des paysages 
par un rapprochement entre ceux qui s’occupent 
des paysages dans leur fonctionnalité et ceux 
attentifs à leur qualité et au caractère durable de 
leur développement. Quand l’autre insiste pour 
que dorénavant les actions sur les territoires soient 
fondées sur une approche paysagère faite en 
amont des documents d’urbanisme eux-mêmes 
afin d’anticiper les évolutions.

L’enjeu de ces propositions croisées est tout sauf 
anodin.  Elles se situent à rebrousse-poil d’une 
tendance de fond qui est de donner de plus en 
plus d’attention à l’aspect juridique des pouvoirs 
au niveau local.  Cette tendance, décentralisation 
oblige, qui renforce la verticalité des pouvoirs 
locaux, d’entités certes élargies à des aires 
administratives plus vastes, ne va pas dans le sens 
de la transversalité paysagère et participative 
prônées par la Convention Européenne et 
par toute une génération de professionnels et 
d’universitaires, tandis qu’à quelques pas de là les 
agents des collectivités locales sont étrangement 
évacués eux -mêmes de ces débats.

Ce constat sur la priorité au paysage, il faudra 
bien le lancer. Faut-il sortir les parcs de la gestion 
du droit des communes pour en faire des entités 
autonomes comme cela se passe en Angleterre 
ou aux USA ?  A l’heure de la reprise des migrations 
d’échelles continentales, les collectivités locales 
se retrouvent confrontées à des populations 
dont elles ignorent tout. Ce phénomène est 
d’autant plus paradoxal que dans le cadre de la 
décentralisation, la volonté des élus d’accaparer 
le maximum de pouvoirs à l’échelle des communes 
a produit des espaces souverainistes au niveau 
local, dans un espace mondialisé à l’échelle 
nationale.  Résultat, la France gère des espaces 
communaux étanches (souverainistes ?) dans un 
espace européen ouvert. L’absence d’échelle 
intermédiaire et  d’opérateurs de conversion rend 
le choc assez violent et mobilise les acteurs de la 
charité  pour  gérer ce qui concerne les migrants ; 
ce qui est un minimum.  Mais plus profondément,  
au cœur de la confrontation entre ces deux 
logiques d’espace, le mondial et le local,  il y a le 
paysage.

Ce constat  donne raison à ceux qui militent 
pour que le vivre ensemble soit reconfiguré au 
niveau du paysage,  ce fut, pour une part,  le 
sens donné à la journée des paysages du 11 Mars 
organisée par le ministère de l’environnement,  qui 
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a été consacrée à la confiance à accorder  aux 
perceptions et aux aspirations des populations en 
matière de paysage.  C’est un bon début.

Les paysages pourront-ils devenir les socles à partir 
et sur lesquels bâtir le vivre ensemble et mobiliser 
les citoyens, avant même l’appartenance à 
une communauté, une commune, ou une 
agglomération ? C’est la raison pour laquelle 
nous nous demandions jusqu’où les paysagistes 
pouvaient-ils aller dans leurs questions ?  Sont-elles 
paysagères ou politiques ? Ce qui est rassurant c’est 
que l’allégorie de la fresque d’Ambrosio Lorenzetti 
en 1339 (Citée par Yves Gorgeu, in “La qualité 
paysagère et humaine des territoires”) sur les effets 
du bon gouvernement sur le paysage formulait 
une question que nous aurions tendance à inverser 
aujourd’hui. A savoir comment le paysage peut 
avoir un effet sur le bon gouvernement?

L’importance du rapport sensible avec les lieux a 
d’ailleurs été pointée par l’article sur les paysages 
protégés de  Jean-Pierre Thibault. Avec cette idée 
contagieuse de conseil des sages mise au point 
par la « juridiction de Saint-Emilion » pour formuler 
des recommandations aux porteurs de projets, et 
adoptées par d’autres sites. La grande nouveauté 
apportée par la transition énergétique est qu’elle 
oblige à redécouvrir la primauté de l’histoire et 
de la géographie sur la légitimité administrative, 
en partant des histoires et des pratiques locales, 
en redonnant dans cette élaboration une place à 
l’imagination procédurale, mais aussi aux savoirs-
faire locaux.
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